
Élément d’élévation 

120 cm 

60 cm 

20 cm 

Élément de fondation 

80 cm 

72 cm 

238 cm 



Niveau de l’eau 

Niveau du lit 

Niveau de la berge 
4

0
 

4
0

 

2
0

 

6
0

 
m

in
im

u
m

 

H
au

te
u

r 
(p

ar
ti

e 
va

ri
ab

le
 

im
m

er
gé

e)
 

H
au

te
u

r 
va

ri
ab

le
 

(p
ar

ti
e 

ém
er

gé
e)

 

2
0

 

8
0

 

72 

120 

60 

Retrait 
(variable en fonction 

de la pente) 

Dimensions en cm 

Pose avec éléments de fondation 
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Pose sans éléments de fondation 
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STRUCTURE VEGETALISABLE 

 
 
Caractéristiques techniques 
Structure caverneuse à base d’Argex (argile expansée), assimilable par l’environnement, et 
prévue pour l’implantation d’herbacées et de ligneux. 
 
Domaines d’utilisation 
Réparation et soutien des berges de rivières. 
Bassin d’orage, de rétention d’eau. 
Réparation et soutien de la partie émergée des berges des voies navigables. 
Réalisation de frayères. 
Consolidation des berges d’étangs. 
Stabilisation des talus. 
Protection contre les chutes d’éboulis. 
Réalisation d’écrans anti-bruits. 
 
Mode d’action 
Protège les végétaux mis en place, le temps nécessaire au développement de 
l’enracinement.  
Oriente l’enracinement afin qu’il assume lui-même la consolidation de la berge ou du talus. 
A terme, la végétation colonise entièrement la structure. Celle-ci peut alors disparaître 
complètement visuellement parlant, la nature reprend le dessus.   
 
Mise en place le long des berges de rivières 
En général, la fouille sera réalisée à l’aide d’une pelle hydraulique, la mise en place des 
éléments se fera à l’aide d’un grappin.   
Une couche est égale à deux rangs d’éléments d’une hauteur de 20 centimètres et totalise 
donc une hauteur de 40 centimètres. 
 

 Pose des éléments de fondation, partie immergée  
La fouille doit autant que possible, être limitée aux dimensions requises pour la pose 
des éléments de la structure.  La profondeur de fondation sera déterminée en 
fonction du pouvoir érosif de la rivière et de la configuration des lieux (généralement 
entre 60 et 100 cm en dessous du plafond du cours d’eau). 
 
Il est recommandé de réaliser la fouille en prenant la précaution de la mettre hors 
eaux, afin d’obtenir suffisamment de précision pour une pose correcte du premier 
rang d’éléments.  Toutefois, si cette pratique n’est pas envisageable, il convient de 
compenser les inégalités du fond de la fouille en faisant usage d’un lit de pierrailles.  

 
➢ Cas d’une pose avec fond de fouille sous eau 

On utilise dans ce cas les éléments de fondation de dimension 238 x 72 x H=80 cm. 
Ils sont posés horizontalement et d’aplomb. Un « joint » d’1 cm entre les éléments 
est admis. Ce travail va permettre de travailler à sec pour la pose des éléments 
d’élévation supérieurs. 
Les alvéoles et l’espace entre les éléments et la berge sont remplis à l’aide d’un 
matériau de remplissage composé à 60% d’empierrement type 0/40mm et 40% 
d’une terre limono-argileuse. Le compactage de ce matériau devra être soigné de 
manière à éviter les tassements à postériori. 
 

➢ Cas d’une pose avec fond de fouille hors eau (à sec) 
Les éléments d’élévation seront posés horizontalement et d’aplomb, avec un décalage 




